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Communication sur la prestation de serment des Conseillers municipaux 
durant la séance d'installation 

 

 

Conformément à l'art. 8 de la loi sur l’administration des communes, du 13 avril 1984, 

 

il est procédé à l’assermentation des conseillers municipaux entre les mains du doyen 

d’âge, Monsieur Didier Steimer, lors de la séance du 2 juin 2025. 

 

La présidente élue, Madame Rose-Marie Mota, reçoit ensuite le serment du doyen d’âge. 

 

Le serment a été prêté, par-devant l'assemblée, par les conseillers municipaux suivants : 

 

Mesdames, Messieurs, 

 
• BLANC Kevin  

• COLLINS Alexandra  

• FERRILLO Maximilien   

• FLAMMIA Gabrielle   

• GARCIA Sarah  

• KENDE Michael   

• LALONDE-PATAKI Nathalie   

• MORGANELLA Cecilia  

• MOTA Rose Marie   

• NOLL Dorothea   

• PESENTI Sébastien   

• STEIMER Didier 

• TAHERI Odile    

• VERARDI Tiziano   
 
 

Rose-Marie MOTA 
Présidente du Conseil municipal  

 


